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Édito
Ce premier semestre est traditionnellement 
celui du budget communal. La croissance 
de notre population, la suppression 
temporaire des pénalités relatives 
au logement social et l’abandon des 
«  rythmes scolaires » ont permis de limiter 
les effets négatifs dus aux réductions 
successives des dotations de l’état et 
ainsi de stabiliser notre budget.

Une part importante de ce budget est consacrée à l’investissement 
pour la voirie, mais aussi pour nos bâtiments : Maison Soline et 
Eglise en particulier. Les taux de fiscalité sont maintenus à leur 
niveau actuel.

Plusieurs projets vont aboutir cette année, les 40 logements des 
Barbionnes seront totalement habités dans quelques jours, la 
maison médicale devrait débuter en Septembre et nous avons 
prévu l’élargissement de la rue des Barbionnes afin d’en faciliter 
l’accès et d’améliorer la sécurité des piétons et surtout des séniors. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal PLUI, devrait être soumis 
à l’enquête publique dans les semaines à venir. C’est un dossier 
complexe qui ne fait pas l’unanimité, mais dont le report ne serait 
pas sans conséquences négatives sur la construction, le prix des 
terrains et l’activité des entreprises du bâtiment de nos communes. 
Il apparait essentiel que ce dossier soit clos avant le renouvellement 
des conseils municipaux. 

La municipalité et nos agents travaillent au quotidien pour 
améliorer les conditions de vie à Sainte-Soulle. Je ne peux que 
regretter les incivilités qui annihilent nos efforts : excès de vitesse, 
dépôts d’ordures sauvages, déjections canines sur nos pelouses, 
stationnement sur les trottoirs, bruits intempestifs et problèmes de 
voisinage, etc….

Faire de Sainte-Soulle « une commune où il fait bon vivre » était mon 
slogan de campagne en 1995, il est toujours d’actualité, mais au-
delà de l’action municipale, c’est aux habitants qu’il appartient de 
contribuer au « bien vivre ensemble».

Je voudrais enfin rendre hommage à Pascale Lapierre, notre 
Directrice Générale des services. Arrivée en 2002, elle a fait valoir 
ses droits à une retraite bien méritée. Je veux ici lui témoigner la 
reconnaissance de la commune pour sa compétence, sa disponibilité 
et son dévouement au service du public.

Bonnes vacances à tous.
Christian Grimpret

MAIRE DE SAINTE-SOULLE
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Deux nouveaux noms
LES SOLDATS MORTS POUR LA 
FRANCE SUR LE MONUMENT 
AUX MORTS

Pour commémorer le Centenaire de l’Armistice 
de la Guerre de 14/18, des recherches ont 
été faites sur les origines des soldats dont 
le nom était inscrit sur le Monument aux 
Morts de la commune (43 noms). Il y avait 
des différences entre les inscriptions de la 
plaque commémorative de l’église (40 noms) 
et celle du livre d’or de la commune gérée par 
Généanet (35 noms). Le critère retenu étant 
les soldats nés à Sainte-Soulle.

Par ces croisements nous avons pu identifier 
deux noms absents des inscriptions du 
Monument aux Morts de la commune.

Il s’agit de : GIRARD Emmanuel, Gustave, Eugène
 VIVIEN Eusèbe, Albert.

L’attestation « Mort pour la France » délivrée 
par le Ministère des Armées/ Mémoire des 
Hommes a été retrouvée.

Le Conseil Municipal a voté l’inscription de 
ces deux noms au Monument aux Morts de 
Sainte-Soulle, rétablissant ainsi une équité 
reconnaissante.

Merci à ceux qui ont tenu à rétablir la vérité 
en s’attachant à des recherches longues et 
fastidieuses, merci aussi à tous les solinois et 
surtout aux plus jeunes d’entre eux qui ont 
participé activement, le 11 Novembre 2018, 
à la réussite de la commémoration de cette 
guerre qui a marqué de nombreuses familles 
et de nombreuses générations.

Délibérations du 
Conseil Municipal
Les délibérations du conseil Municipal sont publiques. Tous les 
Solinois et Solinoises sont invités à y assister.
Les comptes-rendus sont publiés sur les panneaux d’affichage 
de la Mairie. Ils sont aussi consultables sur le site de la 
commune : sainte-soulle.fr

○ Conseil Municipal du 11 Décembre 2018 
MAISON SOLINE
Le Conseil Municipal décide d’adopter le projet de réhabilitation 
et d’extension de la Maison Soline pour l’accueil d’activités 
associatives et communales. Ce projet sera réalisé en trois 
tranches réparties sur 2019 et 2020 dont la dépense est inscrite 
au budget. Il décide aussi de solliciter auprès du Conseil 
Départemental, au titre du fonds de revitalisation des petites 
communes, une subvention de 25% pour chaque tranche. 

FIXATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Restaurant : Le tarif des repas du restaurant scolaire sont fixés 
de la manière suivante :
École Maternelle :  2,65 euros
École élémentaire :  3,30 euros
Adultes :  5,90 euros

Tarif du personnel : 2,25 euros

Divers : En ce qui concerne la location de la Salle des Fêtes et le 
montant des concessions dans le cimetière et le columbarium, 
les tarifs sont à votre disposition à la Mairie et sur le site de la 
commune (sainte-soulle.fr).

○ Conseil Municipal du 22 Janvier 2019
CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS
Dans le cadre du PEL (Projet Educatif Local) et des actions 
menées pour la jeunesse, il est décidé de mettre en place un 
Conseil Municipal Enfants (CME) outil d’apprentissage à la 
citoyenneté et à la vie démocratique.

Véronique TROUNIAC et Catherine MARTIN sont désignées 
comme référents au CME.
(Toutes les informations concernant ce CME figurent dans le dossier 
de ce N° 48 du REGARD).

MORTS POUR LA FRANCE
Le Conseil Municipal du 22/01/2019 décide à l’unanimité pour 
des raisons d’équité d’inscrire les noms des soldats Morts pour 
la France : 
Emmanuel, Gustave, Eugène, GIRARD
et Eusèbe, Albert, VIVIEN sur le Monument aux morts.

(Un article explicatif se trouve dans ce REGARD N°48 - page 5).

Le PLUI
PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

Dans le numéro 46 de notre magazine « Regard », 
nous avions évoqué le PLUI.

○ Où en sommes-nous ?
En Janvier dernier le Conseil Communautaire 
a arrêté le projet du PLUI concernant nos 28 
communes. Celles-ci ont émis des avis lors des 
Conseils Municipaux courant Avril.

Ce document réalisé, qui est très complexe 
et comporte de nombreux chapitres, est 
consultable sur internet, par tous les habitants 
de la CDA à l’adresse suivante : 
www.agglo-larochelle.fr/grands-projets/plan-local-
d-urbanisme-intercommunal?article=le-projet-
arrete
Cette solution est à privilégier car le document 
papier est très volumineux (24 kgs) et donc peu 
pratique à consulter et à manipuler.

L’enquête publique qui se déroulera dans les 
prochaines semaines, vous permettra d’effectuer 
vos remarques éventuelles.

Ces remarques pourront être effectuées via le 
site internet ou en mairie, sur un registre ouvert 
à cet effet.

Vous pourrez aussi rencontrer le commissaire 
enquêteur, si vous le souhaitez, aux heures et aux 
lieux de ses permanences dans une ou plusieurs 
des 28 communes, à des horaires qui vous seront 
communiqués par le biais du « Flash solinois » et 
des panneaux électroniques d’information.

Encore des 
boîtes à livres
Tout le monde s’accordant à 
dire que la lecture est un bien 
précieux, la Bibliothèque « Lire 
à Sainte-Soulle » joue depuis 
longtemps son rôle, en ouvrant 
ses portes aux lecteurs, en 
organisant des expositions, 
en recevant des auteurs, 
en partageant les lectures, 
en les faisant apprécier, en 
pratiquant le conte pour les 
plus jeunes…

Vendredi 18 Janvier 2019, elle 
ajoute encore une corde à son 
arc.

Après celle de la rue du Poitou, 
deux nouvelles « boîtes à 
livres » sont implantées sur la 
commune  : 
Une au Raguenaud (rue du 
Berry)
L’autre à Saint-Coux (Rue de 
la Maisonnette)

avec la participation du LION’S 
CLUB et de la mairie.

Mais ces boîtes ne sont pas 
simplement posées dans la 
nature, il faut aussi les surveiller, 
les entretenir… parfois les vider 
de leur trop-plein…

C’est la Bibliothèque et ses 
bénévoles qui gèrent …
Merci à eux, merci à tous et 
bonnes lectures.

La Boîte aux Livres de Saint-Coux

Les sentiers de découverte
Comme nous vous l’avions annoncé dans le Regard N°47, la 
signalétique des sentiers de découverte est en place.

Depuis quelques semaines il est possible de mieux connaître 
la commune en découvrant les dix sites inclus dans le circuit et 
qui ont fait chacun l’objet d’un travail de recherche historique 
ou économique. Nous espérons satisfaire les promeneurs en 
leur donnant, avec le plaisir de la balade, celui de la découverte 
des quelques dix kilomètres de circuit traversant le bourg et la 
campagne environnante. N’oubliez pas vos appareils de photos … 

Bonne promenade à tous. Le Treuil Secret
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Budget 2019
Le budget 2019 a été voté lors du Conseil 
Municipal du 26 Mars 2019, sa masse globale 
s’élève à 5 832 109,58€ (5 316 165,00€ en 2018), 
soit une augmentation de 9,70%.

○ Le fonctionnement
Ce sont les dépenses et les recettes nécessaires 
au fonctionnement des services (administratifs, 
techniques, écoles et restauration scolaire…) frais 
d’eau, d’électricité, de téléphone et de chauffage 
des bâtiments communaux et des écoles, les 
fournitures pour les ateliers (essence, graviers, 
végétaux…), les denrées pour les cantines 
scolaires, les assurances, les impôts divers et le 
personnel.

Cette partie du budget 2019 représente 
3 351 76,29€ (3 028 640,49€ en 2018) soit une 
augmentation de 10,66%.

Son financement est couvert à 51,99% (contre 
51,97% en 2018) par les impôts locaux qui se sont 
élevés à 1 679 555€ en 2018 pour une prévision 
2019 de 1 742 400€.

○ L’ investissement : 
Cette partie du budget représente 2 480 733,29 € 
(2 287 524,51€ en 2018) soit une augmentation de 
8,45%. 

Les dépenses d’investissement sont pour partie 
mobilisées sur le remboursement du capital des 
emprunts (294 668€), l’aménagement de voirie 
(552 893€), les travaux de réhabilitation de la « 
Maison Soline » (718 395€), la poursuite des travaux 
dans le cimetière (10 694€), achats de matériels 
et mobiliers (160 431€), divers travaux dans les 
écoles et les bâtiments communaux (212 950€) 
la réalisation de la piste cyclable desservant le 
stade (230 822€) ainsi qu’une première tranche 
de rénovation de l’église (165 969€).

○ La fiscalité
Le Conseil Municipal a maintenu pour 2019 le 
taux des impôts locaux soit : 
Taxe d’habitation à 12,76%, la taxe sur le foncier 
bâti à 23,78% et le foncier non bâti à 47,75%.

○ Le budget « commerces »
Le budget annexe retraçant les dépenses et les 
recettes du patrimoine communal lié à l’activité 
des commerces s’élève en fonctionnement à 
34 241,45€ et en investissement à 287 440,50€.

À noter que le budget « commerces » s’équilibre 
sans participation du budget communal.

○ La situation de Sainte-Soulle :
La population légale de la commune s’établit 
comme suit au 01/01 :

2000 2727 habitants - -

2008 3249 habitants +522 +19,14%

2009  3315 habitants +66 +2,03%

2010 3448 habitants +133 +4,01%

2011 3570 habitants +122 +3,54%

2012 3636 habitants +66 +1,85%

2013  3681 habitants +45 +1,24%

2014 3712 habitants +31 +0,84%

2015 3825 habitants +113 +3,04%

2016 3995 habitants +170 +4,44%

2017 4154 habitants +159 +3,98%

2018 4320 habitants +166 +4,00%

2019 4489 habitants +169 +3,91%

Le budget de fonctionnement 
en quelques chiffres

DES RECETTES

Produit des impôts et taxes 1 949 468€
Produit des dotations et 
subventions 719 505€

Produit des services 216 850€
Excédent reporté (2018) 419 242€

DES DÉPENSES

Subventions accordées aux 
associations et pour le PEL 132 000€

Frais de personnel 1 282 328€
Intérêts des emprunts 68 360€
Carburants pour véhicules et 
matériels divers 15 000€

Denrées alimentaires 125 000€
Fournitures scolaires 42 400€
Eau - Assainissement - 
Électricité 143 000€

Charges de gestion 313 129€

La population de la commune est en 
constante évolution. Il s’agit d’une population 
majoritairement jeune. Après avoir ouvert 
une 8ème classe élémentaire à l’école Giraudet 
du bourg à la rentrée scolaire 2018/2019, 
l’inspection académique, au vu des effectifs 
attendus dans le bourg, reste très vigilante 
pour une nouvelle ouverture de classe pour la 
rentrée de Septembre 2019/2020.

Les effectifs des 4 écoles sont à leur maximum. 
Ainsi à la rentrée prochaine, le nombre de 
classes s’élèverait à 21 sur l’ensemble écoles. 
Les effectifs attendus avoisinent 520 élèves. 
Considérant les effectifs déjà très importants 
à l’école Giraudet, l’ouverture d’une éventuelle 
classe serait envisagée sur le site de l’école des 
Grandes Rivières. 

La population est appelée à continuer sa 
progression, notamment au regard des 
obligations en matière de LS (Logements 
Sociaux) sur la commune. En effet, quelques 400 
logements sociaux sont manquants (la loi SRU 
impose 25% des logements sociaux). Le PLH impose 
à la commune de combler son déficit en LS sur 
10 ans. Cela nécessiterait la construction de 40 
logements sociaux par an (40%). Toutefois dans 
le projet du PLUi, seuls 7 hectares pourront être 
ouverts à l’extension pour des zones à urbaniser. 
Malgré son exonération pour 2018 et 2019 des 
pénalités liées au manque de logements sociaux, 

la commune devra montrer sa bonne volonté 
en imposant 40% de logements sociaux aux 
aménageurs. Pour mémoire en 2017 la pénalité 
était de 70 305.19€.

LES SERVICES MUNICIPAUX :
Les agents communaux tous services 
confondus sont au nombre de 37 :
• Service administratif et police municipale : 8
• Service animation : 3
• Service technique et entretien : 8
• Service des écoles et de la restauration  
 scolaire : 18

Pour autant, les effectifs sont insuffisants dans 
certains services. 

Pour 2019 les modifications suivantes vont 
intervenir :
• Recrutement d’un demi-poste de gardien de 
police (l’autre moitié intervient sur Vérines),

• Intervention d’une brigade verte toute 
l’année pour renforcer le service technique, par 
roulement avec les communes de Vérines et La 
Jarrie.

• Recrutement sur le poste de DGS à compter 
du mois de Juin 2019. Toutefois le départ à la 
retraite de la titulaire du poste n’interviendra 
qu’au 1er Octobre 2019. Un poste d’attaché devra 
être créé pour les 4 mois en doublon.

Action de prévention
La gendarmerie de Nieul-sur-mer, avait délégué l’Adjudant-Chef 
VOLPI, le Vendredi 19 Avril à 18h à la Mairie de Sainte-Soulle, 
pour une séance d’information à la population sur les actions de 
prévention des vols, des escroqueries, des agressions qui se font à 
l’encontre des particuliers.

Dans l’assistance on pouvait remarquer la présence d’habitants de 
Dompierre-sur-mer, de Saint-Rogatien, de Nieul-sur-mer. Ce fût 
l’occasion de mettre en exergue toutes les formes d’agressions, de 
préciser les moyens de les éviter… mais aussi de faire le point sur la 
Participation Citoyenne qui fonctionne sous la forme d’un accord 
entre la Mairie, la gendarmerie, la police municipale et des référents 
locaux avec pour objet l’action rapide et directe.

À noter aussi que si vous vous absentez pour quelques jours, 
n’hésitez pas à signaler votre absence à la gendarmerie qui dispose 
de moyens informatiques suffisants pour mettre en place une 
surveillance de votre résidence. L’assistance attentive
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Changement de 
commandement
La place de la Mairie était très animée ce Vendredi 25 Janvier 
2019.

Les Sapeurs-pompiers volontaires de Sainte-Soulle - Bougneuf 
changeaient de commandement.

En présence du Contrôleur Général LEPRINCE, du Lieutenant 
Colonel COUSINIER, de Daniel LAURENT Sénateur, de Christian 
GRIMPRET et Paul Roland VINCENT respectivement Maires 
de Sainte-Soulle et Bourgneuf, de Line LAFOUGERE et David 
BAUDON Conseillers Départementaux, de nombreux amis et 
des familles, l’Adjudant- Chef Thierry BANEAT transmettait le 
flambeau au Lieutenant Jérémie BAUDIN. Si la cérémonie se 
déroula avec beaucoup de rigueur, elle témoigna à la fois, de 
la persitance d’une grande discipline, de l’existence du respect 
et du devoir, de l’amitié et du partage. Dans leurs différents 
discours, les autorités ne manquèrent pas de remercier 
et souhaiter « Bonne route » à notre ami Thierry et «  Bonne 
chance » à Jérémie avec les félicitations de tous.

Le contrôleur général Leprince entouré 
de Thierry Baneat et Jérémie Baudin

Un peu d’histoire
LES BELLES DEMEURES

L’histoire de notre bourg est très riche, aussi 
tenons-nous, au fur et à mesure de la parution 
du magazine communal « Regard », à vous 
faire connaître des évènements, des sites, des 
monuments et peut-être des hommes qui ont fait 
la vie, l’histoire, de cette commune… 

Sainte-Soulle : ce qui a fait sa 
richesse au 19ème siècle

À cette époque, la commune de Sainte-soulle 
est couverte de vignes, comme toute la région 
de l’Aunis. L’activité est principalement tournée 
vers la production de vin et surtout de Cognac, 
puisque Sainte-soulle bénéficie de l’appellation 
« Cognac ».

La population Solinoise atteint en 1866 : 2243 
habitants.

On y trouve des viticulteurs, des distillateurs, des 
négociants, des tonneliers, des taillandiers (qui 
taillent la vigne), des laboureurs à bras.

On voit également fleurir de belles demeures, 
comme celle de Jules BONNET (1833-1913).

Après la guerre de 1870, Jules BONNET achète 
un terrain (Rue de l’Aunis) sur lequel se situent 
quelques bâtiments. Il y fait construire sa maison 
et ce qu’on appelle « Le Château ».

Jules BONNET est distillateur ; dans ses chais, il 
fabrique de l’eau de vie, du cognac, qu’il vend 
à des négociants réputés. L’exploitation est 
florissante.

Derrière sa maison, il plante un parc formé de 
nombreuses essences et notamment de chênes 
verts, peu répandus sur la commune.

Le Phylloxéra (insecte parasite des racines de la 
vigne) apparaît sur toute l’Aunis, fin 19ème. Dès lors 
il n’y a pratiquement plus de vignes sur Sainte-
soulle. Mais Jules BONNET continue à vendre ses 
eaux de vie puisqu’il a suffisamment de stocks.

Il marie deux de ses filles, Marie et Hélène, l’une 
avec un Viticulteur, Léon GANDOUET et l’autre 
avec un Médecin, le Docteur COUGARD qui, plus 
tard, installe son cabinet dans le « Le Château ». 
Léon GANDOUET sera tué au début de la guerre 
14-18 à la bataille de la Marne.

Par testament, Jules BONNET prévoit de partager 
sa propriété entre Marie GANDOUET et Hélène 
COUGARD (ses deux filles), mais ce n’est qu’en 
1941, qu’un mur est édifié, séparant définitivement 
les deux maisons.

En 1944, la maison où habite Marie GANDOUET et 
sa mère, la Veuve de Jules BONNET, est convoitée 
puis occupée par les Allemands.

Dans la nuit qui suit cette occupation, la Veuve de 
Jules BONNET décède sous le choc... 

Cet article a pu être écrit grâce à l’aimable participation 
de Solinois et Solinoises, toujours disponibles pour raconter 
l’histoire de notre commune.

La maison de la famille Gandouet «Le Château»

Le marché de 
Noël 2018
Merci Père Noël d’avoir donné 
du rêve à tous les enfants de 
Sainte-Soulle ( petits et grands)

Bravo à Mesdames BAUDET et 
BISSON ( deux fidèles clientes 
) qui ont gagné le Panier Garni 
offert par les commerçants du 
Marché. 

Merci également à la Mairie 
pour sa vive collaboration. Les commerçants du marché
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Concours de 
fleurissement 2019
À VOS FLEURS, PRÊTS, PLANTEZ… 
ET PARTICIPEZ !

En proposant un « Concours de Fleurissement » 
les élus de la « Commission environnement » 
et les agents « Espaces verts » communaux, 
Sainte-Soulle ont voulu valoriser et confirmer 
l’identité « Grandeur nature » d’une commune 
où il fait bon vivre. 

Ce concours était ouvert à tous les habitants 
et le règlement était disponible à la Mairie et 
sur le site de la commune avec les modalités 
d’inscription. 

Un jury composé de cinq personnes a arpenté 
les rues du village courant Juin afin de noter les 
plus beaux jardins et façades fleuris. 

Les gagnants ont été récompensés lors de la 
remise des prix qui a eu lieu le Samedi 29 Juin 
2019 à 18 h à la Maison des Associations.

Les travaux
LA COMMISSION TRAVAUX EST TOUJOURS 
ACTIVE. 

Il faut travailler dans deux directions : Entretenir l’existant et 
promouvoir l’avenir.

Il convient cette année d’entretenir les écoles au niveau de la 
sécurité, des équipements sanitaires, de l’aménagement des locaux, 
de l’entretien général.
Il faut aussi être prévoyant au cas où une classe supplémentaire 
devrait s’ouvrir ! (lieux, installation, équipements divers, temps de 
réalisation…).
Il faut se préoccuper rapidement des équipements sportifs 
(remplacement des buts et des fourreaux), rénovation des abris de 
touche pour les délégués sportifs, afin de préparer déjà la rentrée 
sportive.

Les courts de tennis ont été rénovés et sont à la disposition de tous.

Les aménagements de la Maison Soline ont débuté et laissent 
déjà entrevoir de beaux espaces pour les activités associatives.

Début Juin débuteront les travaux dans l’église. Au vu du coût 
global, la Mairie a envisagé quatre tranches de réalisation. Si cette 
formule permet de bien répartir la charge financière, elle évite 
aussi de perturber les activités diverses de ce lieu de culte (messes, 
baptèmes, mariages…).

Le projet de Maison Médicale pourrait se concrétiser dès Septembre.

La Maison Soline

Les courts de Tennis

Le Local Jeunes
LES ADOS, LE TRANSFO, LE GRAFF

Un transfo électrique, c’est un petit bâtiment à 
l’architecture brute qui distribue l’énergie dans 
les foyers….

Celui de notre commune, Sainte Soulle, était 
comme beaucoup d’autres, dégradé par des tags 
insultants et des affiches… 

Grâce à la volonté d’Enedis de mettre en place 
des chantiers de décoration de ces lieux pour 
mieux les intégrer dans le paysage, et le souhait 
de la municipalité de faire participer les jeunes 
à des projets d’échanges et de valorisation du 
lieu de vie, huit ados du Local Jeunes Solinois 
ont eu l’opportunité de participer à un projet 
d’embellissement de ce transfo avec l’aide de 
Christophe, dit Suoz, animateur spécialiste du 
Graff.

Antoine, Aurélie, Clémence, Elsa, Julie, Ludo, 
Thomas et Valentin ont passé 3 jours pendant les 
vacances de Pâques à découvrir les différentes 
techniques du graffiti : Le tracé, le pochoir et bien 
d’autres encore.

Leur but, c’était de transformer ce lieu pour en faire 
un support d’expression artistique et redonner 
aux habitants de la commune un environnement 
harmonieux. 

Le résultat tient en 2 mots : Fierté et Magie.
Fierté du travail accompli et magie du processus 
de création, des moments de rencontres avec 
les habitants et les passants qui ont exprimé 
beaucoup de choses positives à ce sujet. 

La vie n’est que le reflet des couleurs qu’on lui 
donne et l’art le plus noble est de rendre heureux.

Mission accomplie donc, pour nos ados, qui sont 
déjà à la recherche d’un nouveau projet similaire.

Les Jeunes du Local et le transfo
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La voirie
Notre commune, qui compte 64 kilomètres de voies, 
est traversée par huit routes départementales. 
Ces huit routes départementales, comprennent : 

Les rues de l’Aunis, de Chavagne, de Loiré, des 
3 Canons, de La Roche Bertin, des Guillaudes, la 
route de Saint Coux dans le bourg, la rue d’Anjou 
aux Petites Rivières, la route de La Rochelle, 
de Paris, d’Usseau, de Mouillepieds, la rue 
d’Aquitaine à Usseau, la rue des Fortines et de la 
Rivière aux Grandes Rivières, la rue du Périgord, 
des Tinselines, de la Guignerie à Saint Coux, la 
rue des Charrons et des Monjolières au Pontreau, 
sans oublier, partagé entre l’état, le département 
et la commune, le pont de Grolleau. 

Sur toutes ces voies le Conseil Départemental 
est maître d’ouvrage donc, gère et décide des 
travaux à exécuter et de leur date d’exécution. 
Le rôle de la commune consiste à solliciter le 
département et à financer les travaux à hauteur 
de 50%. En général la commune demande les 
travaux d’aménagement des voies après avoir 
procédé à l’enfouissement des réseaux d’éclairage 
public, d’électricité, de téléphone (y compris la 
fibre), de gaz. Compte tenu des programmes du 
département, des études préalables à prévoir, 
des procédures d’inscription financières et des 
délais de procédures des marchés publics, il faut 
au minimum 5 ans et plus souvent 7 ans pour 
voir commencer les travaux.

Le réaménagement de la rue de la Roche Bertin 
et de la rue des Guillaudes avait été demandé en 
2010, celui de la rue du Périgord et des Tinselines 
aussitôt après l’établissement du tout à l’égout à 
Saint-Coux, c’est-à-dire en 2012. Le dossier « des 
études » vient d’être activé ce qui laisse prévoir 
des travaux sur le prochain mandat.

La plupart des routes avaient été « goudronnées » 
à l’époque sans préparation particulière ce qui 
explique leur détérioration par les passages de 
plus en plus denses des voitures et des poids-
lourds. Aujourd’hui il faut respecter des normes 
de construction et de sécurité qui garantissent la 
longévité et le confort de circulation avec…. des 
coûts considérables. 

À titre indicatif, le coût des 970 mètres de la rue 
de la Roche Bertin et des Guillaudes a été évalué 
à 1 027 376 euros TTC soit 1027 euros du mètre 
linéaire pour un réaménagement complet ! 

○ Le budget de fonctionnement
Le budget de fonctionnement de la voirie 
comprend les dépenses d’entretien courant(es) : 
achat de fournitures, enrobé à froid pour boucher 
les « nids de poules » peintures et poteaux de 
signalisation, le fameux « point à temps » destiné 
à l’entretien général etc…

○ Le budget d’investissement
Le budget d’investissement se divise en trois 
parties :

L’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX
L’enfouissement des réseaux décidé conjointement 
par les syndicats et la commune. Le syndicat des 
eaux appelé désormais EAU 17 prend en charge 
la totalité des dépenses. Le syndicat d’électricité 
(SDEER) prend en charge la totalité du réseau 
de fourniture d’électricité et 50% du réseau de 
l’éclairage public. Il reste à la commune 50% 
de l’éclairage public et la totalité du réseau 
téléphonique sauf le câblage. La Communauté 
d’Agglomération, au titre de sa compétence 
assainissement, prend en charge la totalité du 
réseau d’eaux usées.

LE GROS ENTRETIEN ET L’ÉQUIPEMENT DES 
VOIES COMMUNALES.
Il est totalement sous la responsabilité de la 
commune qui assure le financement complet des 
travaux.

LES TRAVAUX SUR LES ROUTES 
DÉPARTEMENTALES
Hors agglomération ils sont totalement pris en 
charge par le département. En agglomération, 
c’est le cas de nos rues, 50% des études et des 
travaux sont à la charge de la commune. 

Les prévisions pour 2019 :
HT TTC

ROUTES DÉPARTEMANTALES
• Rue de la roche Bertin - Solde travaux - 1ème tranche  121 381,41 €  121 381,41 € 
• Rue des Guillaudes - 2ème tranche  251 000,00 €  251 000,00 € 
• Traverse de Grolleau - études  9 942,50 €  9 942,50 € 
• Rue de la Rivière - études  3 539,78 €  3 539,78 € 
• Traverse de St- Coux - études  26 878,43 €  26 878,43 € 

SOUS TOTAL  412 742,12 €  412 742,12 €

GROS ENTRETIEN VOIES ET TROTTOIRS
• Rue du Périgord - reprise d'un accotement  1 080,50 €  1 296,60 € 
• Parking Stade -drain et piquage sur regard  2 111,00 €  2 533,20 € 
• 35 route de St Coux - reprise trottoir et prolongement d'un 

cheminement piéton
 549,60 €  659,52 € 

• Chemin des barbionnes - arrachage haie et reprise des accotements  13 940,40 €  16 728,48 € 
• Rue de Chavagne - Reprise d'un trottoir et scellement d’un tampon  2 484,25 €  2 981,10 € 
• Rue de la Robertrie - Mise en place d'un potelet et reprise d’un pied de 

mur
 335,80 €  402,96 € 

• Rue des Futaies - reprise d'une venelle  10 421,90 €  12 506,28 € 
• Rue des Chauvelles - Chemin de liaison avec l’école  12 894,50 €  15 473,40 € 
• Route de Cheusse - reprise d'un accotement  4 352,90 €  5 223,48 € 
• Lotissement Barbionnes (HLM) EIFFAGE  10 083,00 €  12 099,60 €
• Chemin de la Vallée du Breuil  13 135,00 € 15 762,00 €

SOUS TOTAL  71 388,85 € 85 666,62 €

PISTE CYCLABLE RAISE MARIETTE
• Travaux de la piste cyclable  103 340,00 €  124 008,00 € 
• Travaux de chaussée  73 139,30 €  87 767,16 € 

SOUS TOTAL 176 479,30 €

ÉCLAIRAGE PUBLIC + ENFOUISSEMENTS
• Enfouissements rue de La Rochelle  9 882,38 € 10 913,90 € 
• Enfouissements rue des Charrons 18 466,69 €  21 118,75 € 
• Chemin des Alouettes - Orange - Etudes  1 159,00 €  1 390,80 € 
• Chemin des Alouettes - Orange - Travaux  2 370,29 €  2 844,35 € 
• Enfouissements rue Hirondelles, Nénuphars et Charbots  72 274,08 €  81 327,68 € 

SOUS TOTAL  104 152,34€  117 592,48 € 

TOTAL  764 768,61 € 827 776,38 €

À cette somme il faut ajouter toute la partie 
fourniture pour le service technique et les 
frais divers : géomètres, assistance à maitrise 
d’ouvrage et autres pour 150 000 euros.

Comme chaque année, 1 000 000 d’euros seront 
consacrés à la voirie, sans compter le salaire de 
deux agents.

L’entretien et l’amélioration de la voirie 
demandent donc beaucoup d’argent et…..
beaucoup de patience !

Rue des Barbionnes

La raise Mariette
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Pascale Lapierre
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DES 
SERVICES PREND SA RETRAITE

« Il est assez tard et 
pourtant, les deux 
fenêtres de droite 
à l’étage de la 
Mairie, sont encore 
allumées ».
- Qui peut bien être 
là à cette heure ?
Ce n’est pas le Maire, 
car je viens de le 
rencontrer !
Alors ? 

Le personnel et les élus ont quitté la Maison, mais 
la Directrice Générale des Services, Pascale pour 
tout le monde, est encore derrière son bureau 
ou/et devant son ordinateur !

La Mairie est une entreprise de près de 40 
personnes que l’on doit gérer au quotidien.

• Organiser le fonctionnement des services 
administratifs, 

• Assurer le suivi des chantiers des ouvriers 
municipaux, 

• Se préoccuper des écoles et du personnel,
• Gérer le Restaurant Scolaire, le Local jeunes, 

le RAMPE, les services sociaux…

Alors, les journées sont souvent très courtes et 
il faut de surcroît assurer sa tâche personnelle, 
travailler avec le Maire, réaliser les courriers, 
constituer les dossiers divers…répondre à 
toutes les sollicitations…recevoir les solinois, les 
représentants, les entreprises, les parents…

Depuis 2002, Pascale Lapierre assume la 
responsabilité des services de la Mairie …et nous 
avons tous apprécié sa rigueur, son savoir-faire, 
son désir d’apaiser les tensions, ses compétences 
en tout domaine... sa grande disponibilité et son 
souci de voir la commune avancer sans faux-
pas.

Pascale Lapierre a pris sa retraite…c’est la 
vie…mais la personne a un rôle trop important 
dans notre commune pour que ce départ passe 
inaperçu.

Les employés, les élus... nous sommes tous très 
tristes et très émus. Nous vous disons «Bonne 
Route Pascale !». 

Les déchets sont partout, les poubelles 
débordent, 
Les champs sont envahis et les fossés 
remplis !
Le sujet est toujours d’actualité et cela 
devient invivable !
Invivable pour le voisinage,
Invivable pour les promeneurs,
Invivable pour les ouvriers qui ne sont les 
«larbins» de personne mais qui doivent 
assurer la propreté des lieux. 
Peut-être que les mots ne veulent plus rien 
dire !
À moins qu’ils ne soient pas compris !
Peut-être n’est-il pas nécessaire 
d’expliquer,
Mais simplement d’agir, 
et seulement sévir !

Quel argument peut-il influencer les 
Hommes ? 
Si vous n’avez rien ressenti…
La bourse vous rendra peut-être plus 
sensibles...

hérissons-nous !
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Cette idée était en gestation depuis un moment, mais l’organisation 
et la réalisation demandaient un bon travail préparatoire auprès 
des enfants.

Félicitations à Loïc, Adeline, Véronique et Catherine qui ont vu 
l’aboutissement de leur travail le jour de l’élection Mardi 7 Mai 2019.

Déjà le Mercredi 8 Mai, à l’occasion de la Fête de la Victoire de 
1945, la totalité des nouveaux élus participait à la manifestation 
au Monument aux Morts, aux côtés de Monsieur le Maire.

Le Conseil Municipal d’Enfants (CME) est une assemblée d’enfants 
qui participe à la vie démocratique de la commune et qui favorise 
le dialogue avec les élus.

Cette assemblée représente les enfants, 
 fait entendre leurs idées,
 élabore des projets, dans le respect de chacun  
 et dans le souci de l’intérêt général.

I - Les missions et les compétences du Conseil 
Municipal d’Enfants sont diverses et concernent 
l’ensemble des enfants de Sainte-Soulle :

1. Participer à la vie démocratique et citoyenne 
de la commune de Sainte-Soulle.

2. Prendre en compte l’avis des enfants, leurs 
projets.

3. Proposer, élaborer et mettre en œuvre des 
projets, dans la limite du champ d’action de la 
Municipalité et dans le but d’améliorer la vie 
des habitants. 

4. Débattre, donner un avis sur les projets de la 
Municipalité destinés aux enfants.

5. Favoriser par ses actions le rapprochement 
entre les générations et les partenaires 
associatifs.

II - Le conseiller municipal devra respecter les 
engagements suivants :

1. Représenter tous les enfants de la commune et 
instituer un dialogue entre les élus du Conseil 
Municipal Enfants et tous les enfants Solinois.

2. Faire part aux autres membres du Conseil 
Municipal enfants de toute idée ou tout 
problème que les enfants auront porté à sa 
connaissance.

3. Participer activement aux travaux du Conseil 
Municipal enfants dans le respect des idées et 
de la personnalité de tous les autres conseillers.

4. Être assidu aux réunions de travail et aux 
séances plénières du Conseil Municipal 
enfants; prévenir et justifier une absence 
éventuelle.

5. Participer aux cérémonies officielles.

6. Adopter au quotidien une attitude 
personnelle digne de sa fonction :

• Être honnête, être poli envers les autres qu’ils 
soient jeunes ou adultes.

• Écouter les autres et respecter ses différences, 
ses idées et son temps de parole.

• Défendre ses idées en restant courtois, dans 
un esprit de tolérance, même si les autres ne 
partagent pas son avis.

• Avoir une attitude citoyenne et responsable : 
œuvrer à l’amélioration de la vie quotidienne 
de sa commune et pour le bien de tous. 

Ce comportement ne doit pas s’arrêter une fois la 
porte des réunions fermée.
Le Conseiller Municipal Enfant doit donner une 
bonne image du CME et de ses membres en 
toutes circonstances. 

La présidence du CME

III - Fonctionnement du Conseil Municipal 
Enfants :

1. Tous les enfants Solinois scolarisés en CM1 
– CM2 des écoles : Simone Veil, Grandes 
Rivières et Pierre Giraudet, sont éligibles et 
électeurs. 

2. Le nombre de sièges au CME est fixé à 12 au 
maximum, c’est-à-dire 2 élèves par collège (de 
CM1 et CM2) dans les 3 écoles. 

3. La durée du mandat est de 2 ans. Si l’élève 
est en classe de CM1 et qu’il est élu, il fera un 
mandat de 2 ans jusqu’à la fin de sa 6ème. Si 
l’élève est en classe de CM2 et qu’il est élu, il 
fera un mandat de 2 ans jusqu’à la fin de sa 
5ème.

4. Lors des séances plénières, les projets élaborés 
lors des réunions de travail sont soumis à la 
discussion entre les différents conseillers puis 
au vote en vue de leur éventuelle réalisation.

DOSSIER 

Le Conseil 
Municipal Enfants 
UNE ACTION CIVIQUE

SONT ÉLUS AU CONSEIL 
MUNICIPAL ENFANTS :

• BROUSSEAU Alix
CM2 - École Giraudet

• PACAUD Ezio
CM2 - École Giraudet

• BANEAT BRENET Rodrigue
CM1 - École Giraudet

• BOUYER Tess
CM1 - École Giraudet

• SYLVAIN Loïc
CM1 - École Simone Veil

• MERIOT Mailys
CM2 - École Simone Veil

• MORAT Rafaël
CM1 - École Simone Veil

• GORSE Zoé
CM2 - École Simone Veil

• GOUACHE Appoline
CM2 - École Grandes Rivières

• VERDON Niels
CM2 - École Grandes Rivières

• BRAZDA Keren
CM1 - École Grandes Rivières

• BEAL Naomi
CM2 - École Grandes RivièresLa profession de foi L’urne

Après le dépouillement
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5. Les décisions sont prises à la majorité absolue 
des suffrages exprimés. Le CME vote à 
main levée sur les questions soumises et ses 
délibérations. 

6. Les décisions prises par le CME doivent être 
soumises à l’approbation du Conseil Municipal. 

7. En fonction du projet, les conseillers 
municipaux enfants peuvent participer au 
Conseil Municipal. 

8. À la demande du CME, des élus et des 
personnes qualifiées peuvent intervenir lors 
des réunions de travail.

9. Le CME se réunira une fois par trimestre 
en séance plénière sur convocation et 
sous la présidence de Mr le maire ou de 
son représentant, et se déroulera dans la 
salle du Conseil Municipal en dehors des 
heures de classe. En amont, les enfants élus 
participeront à des réunions de préparation 
qui se dérouleront le Mercredi ou le Samedi 
après-midi (selon les disponibilités et 1 à 2 fois par 
trimestre). 

10. Des tuteurs adultes (1 adjointe à l’enfance, 
1 conseiller Municipal et 1 animateur) sont 
désignés pour aider les conseillers municipaux 
d’enfants dans leurs travaux et ainsi assurer 
le lien avec le Conseil Municipal. Ces derniers 
seront membres d’un comité de suivi, présidé 
par le Maire, qui permettra de veiller au bon 
fonctionnement du CME. 

11. Un budget annuel sera alloué par le Conseil 
Municipal Adulte afin d’accompagner les 
projets proposés par le Conseil Municipal 
d’Enfants. 

Les isoloirs

Le jour de l’installation du CME

IV - Les élections :

1. Toute candidature aux élections est libre et 
individuelle.

2. Elle est obligatoirement accompagnée 
d’une profession de foi se référant au 
thème suivant : Que peut faire un conseiller 
municipal enfant pour améliorer la vie de 
tous les jours dans notre commune ? 

3. Pour être validé, tout acte de candidature 
devra obligatoirement être accompagné 
d’une autorisation parentale.

4. Le nombre de siège à pourvoir est de 12 
au maximum (peut être moindre en fonction 
du nombre de candidatures). Sont élus, les 
candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix.

5. En cas de candidat ex-aequo, le candidat le 
plus âgé est élu.

6. Cette charte est révisable après débats et 
approbation commune du Conseil Municipal 
Enfant et du Conseil Municipal.

Première réunion du CME
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ÉCOLE
Les Grandes Rivières
LES ARTICLES DES ÉLÈVES

○ À la Cité sous-marine
Nous sommes allés en bus à l’Aquarium de La 
Rochelle.

En arrivant nous avons vu la réplique d’une frégate 
russe de 1703 qui s’appelle « Shtandart ».

Le matin, les CP et CE1 ont fait des activités : 
découverte des animaux marins, pendant que 
nous visitions l’Aquarium.
L’après-midi, pendant que nous faisions les 
activités, classification des animaux marins, les 
CP et CE1 visitaient l’Aquarium.
Nous avons bien apprécié cette journée.

○ Notre partenariat avec la L.P.O
Durant le mois de Mars 2019, nous avons fait 
des activités en partenariat avec la Ligue de 
Protection des Oiseaux ( L.P.O.).

Pendant ces séances, on nous a présenté les 
travaux de la LPO et nous avons pu faire des 
expériences. Les rapaces nocturnes crachent des 
pelotes de réjection que nous avons pu observer 
afin de savoir ce que ces animaux mangent.
Nous avons également réalisé une exposition 
que nous avons présentée à nos familles. Bientôt, 
des nichoirs à rapaces nocturnes serront installés 
dans la cour de notre école.

École Élémentaire des Grandes Rivières
20 rue des Chauvelles - 17220 Sainte-Soulle - Tél : 05 46 35 36 00

ÉCOLE
Les Trois Prés
LE DÉFI LECTURE

Vendredi 12 Avril, les grands et les CP des écoles 
des 3 Prés, Giraudet et Grandes Rivières se sont 
rencontrés pour un grand jeu encadré par les 
enseignantes et les parents d’élèves.

Les élèves avaient au préalable étudié 5 livres 
(albums et documentaires) sur le thème du loup. 
Toute la journée, ils ont participé à des ateliers 
de lecture, de compréhension, d’écoute, de 
recherche et de création... sur ces livres.

Grâce à la présence de nombreux parents et 
d’animateurs de la bibliothèque, la rencontre a 
été une réussite !

Les enfants, attentifs et volontaires, ont montré 
une belle capacité à échanger, à écouter les 
autres, à justifier leurs réponses.

Ils sont repartis en fin d’après-midi avec 2 
magazines offerts notamment par les éditions 
Milan et Bayard, récompense qui leur a permis, 
à la maison aussi, de replonger dans la lecture !

École maternelle Les trois Près
38 bis rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle
Tél. 05 46 37 11 22

Lecture dans la cour

Le Loup

Les enfants et l’encadrement

ÉCOLE
Simone Veil
MAGIC CIRCUS

Tout a commencé par un spectacle du clown Stabylo en Décembre 
2018 à l’école Simone Veil d’Usseau... 

Ses tours et acrobaties ont fait naître chez les élèves et l’équipe 
enseignante l’envie d’aller plus loin et de rejoindre la piste aux étoiles ! 
Alors depuis le mois de Mars 2019, tous les élèves de l’école 
participent à des ateliers hebdomadaires d’activités circassiennes 
avec leurs enseignantes et les apports techniques de Philippe Leviel, 
alias le clown Stabylo, lors de quelques séances spécifiques. 

Chacun a pu choisir une spécialité : Clown, magicien, jongleur, 
acrobate, équilibriste et s’entraîne avec joie et application en vue 
du spectacle de fin d’année « le  Magic Circus » qui sera présenté aux 
familles à la fête de l’école de Juin 2019. 

ANIMATION SUR LA LAISSE DE MER
Réalisée par les élèves de la classe de CE2-CM1
A l’occasion des 20 ans de l’école de la mer, Guillaume, un 
animateur, est venu à l’école Simone Veil pour nous expliquer ce 
qu’est une laisse de mer.

La laisse de mer marque la limite de la marée haute, elle contient 
des petits animaux (puces de mer), des algues, des déchets naturels 
(coquillages, carapaces, morceaux de bois, œufs de raie, os de seiche…) 
et des déchets polluants (plastique, carton, métal, verre, cordages de 
bateau, polystyrène, morceaux de coque…).
L’été, pour les touristes, des machines passent sur la plage pour 
ramasser les déchets polluants et elles enlèvent aussi les déchets 
naturels. Il vaudrait mieux trier à la main sur la plage : enlever les 
sacs plastiques (pour que les tortues ne les mangent pas) et laisser les 
algues qui servent de nourriture aux petits animaux.

L’atelier Clown

Le rouleau américain

École Simone Veil
13 Route de La Rochelle
17220 Sainte-Soulle
Tél. 05 46 37 08 21

Parensol
ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

○ Une chasse aux œufs à Cheusse
Le 7 Avril 2019, Parensol a organisé sa première chasse aux œufs 
dans le magnifique bois de Cheusse.

Sous un beau soleil, pas moins de 150 enfants de 3 à 10 ans ont pu 
parcourir le bois de Cheusse à la recherche d’œufs en plastiques 
colorés et de 4 œufs en or…

Chaque enfant est reparti avec un sachet de chocolats. Les grandes 
gagnantes (4 filles) de la chasse qui ont trouvé les fameux œufs en 
or ont reçu en plus une belle composition chocolatée.

Vivement l’année prochaine pour la deuxième édition.La chasse aux oeufs dans le bois de Cheusse

Les oeufs
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ÉCOLE
Pierre Giraudet
Top départ pour notre classe de découverte 
pour les CE2/ CM1.

Nos deux classes de CE2/CM1 et de CM1 
de l’école P. Giraudet sont parties en classe 
transplantée au C.P.A (Centre de Plein Air) de 
Lathus dans la Vienne, du 18 au 20 Mars.

Nous avons fait quatre activités : 
VTT - Théâtre - Accrobranche – Escalade.

• Quand nous sommes revenus de l’activité 
VTT, nous étions plein de boue et nous avons 
trouvé ça drôle ! Nous avons adoré !

• Certains enfants ont eu le vertige à 
l’accrobranche. Mais d’autres ont fait le circuit 
le plus difficile.

• L’activité « escalade » était une première 
expérience pour beaucoup d’entre nous. Cette 
activité se pratiquait dans une salle sur trois 
murs différents. Il a fallu mettre un baudrier et 
des chaussures spéciales. Pour se souvenir des 
gestes, on nous a fait dire la phrase : « J’aime 
le chocolat. » ( devinez pourquoi !)
• Le théâtre nous a aidés à nous exprimer. Et 
c’était drôle de jouer les différentes saynètes.

Le soir, dans les chambres, on a eu le droit de 
lire et de faire des jeux calmes. Mais certains 
finissaient par être très bruyants !

Ce qui était embêtant, c’est que les adultes 
nous surveillaient ! 

Les nuits ont été difficiles pour certains qui 
n’arrivaient pas à s’endormir !

Les repas étaient équilibrés et ils nous ont plu.

Le dernier soir, c’était super ! Nous avons fait 
« une boum » et fêté « un anniversaire ».

Nous avons adoré ce séjour, nous nous en 
souviendrons longtemps... mais c’était trop 
court !
Groupe Scolaire Pierre Giraudet
38 rue Aunis - 17220 Sainte-Soulle
Tél. 05 46 37 08 13

Vers l’escalade

Activité VTT
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Solin’Expo 
2019

À LA MAIRIE DE 
SAINTE-SOULLE

avec LE CERCLE DES PEINTRES 
du Samedi 31 Août au 

Vendredi 6 Septembre 2019

Huile, aquarelle, 
acrylique, 

aérographie…
Remise des prix en 

présence de :
Christian GRIMPRET, 

Maire de Sainte-Soulle

○ Mon coup de ❤ pour les enfants
Histoire pour les enfants de + de 4 ans à 7 ans et + 

MONSTRE DE COMPAGNIE
De William Bee et Kate Hindley aux éditions 
Little Urban.

« Albert a inscrit Sidney 
au Concours Mondial 
du Meilleur Monstre 
de Compagnie. Pour le 
remporter, il faut être 
couvert de verrues, faire 
des pets puantissimes 
et cracher du feu ! 

Épreuve n°1 : verrue poilue. 
Les juges escaladent les monstres et utilisent des outils 
pour mesurer la taille des verrues. Et les monstres en 
font des tonnes pour exposer leurs énormes verrues. 
C’est à celui qui aura la plus poilue ou la plus originale ! 
Bon sang ! Elles sont sacrément grosses et poilues ! 

Un montre comme on n’en connaît pas, un bon 
gros monstre de dodo tout doux. Un album 
monstrueusement drôle, tendre. Une histoire 
énormément illustrée. » 
Disponible à la bibliothèque de Sainte-Soulle.

Bibliothèque «Lire à Sainte-Soulle»
NOUS AVONS LU POUR VOUS

○ Mes coups de ❤ pour les adultes

LA GOÛTEUSE D’HITLER
De Rosella Postorino aux éditions Babelio

Quel roman !! Hitler, comme beaucoup de dirigeants avait peur 
d’être empoisonné. Il pris quelques femmes au hasard dans la 
population pour que celles-ci lui servent de goûteuses.

Ces dernières ne savaient jamais si la bouchée qu’elles prenaient 
serait la dernière ou non. 

Je reconnais que c’est un côté de l’histoire que je connais peu… et 
je me suis aussi vite rendue compte que la vision de ce roman me 
semblait étrange. Tout d’abord parce que je n’ai jamais envisagé 
l’histoire allemande nazie sous cet aspect. Celui où le peuple allemand, 
non juif, subissait aussi cette violence du dirigeant de l’Etat. Celui où 
ce peuple vivant sous la peur de la gestapo et surtout celui où tout 
refus de collaborer était réprimé par une violence extrême.

C’est aussi un roman qui malgré tout parle d’amour, d’amitié, de 
respect, de peur, d’abnégation, d’égoïsme aussi, un roman avec 
des chapitres courts, qui semble anodin, mais qui est un roman 
fort... un roman qui marque.

○ Mes coups de ❤ pour les adultes

MON PÈRE
De Grégoire Delacourt aux éditions Babelio

Un livre coup de 
cœur, un livre coup 
de poing ou un livre 
coup de sang ! 

Tout cela à la fois 
tellement ce roman 
nous laisse sans 
répit.

Un père découvre, 
impuissant, que son 
fils a été victime 
d’un viol perpétré 
par un prêtre.

Une histoire de 
vengeance et de pardon, d’amour et de haine.

Un récit à écouter parce que les mots de ce 
père, pétri de culpabilité, ne sont que cris.

Lu d’une traite en retenant mon souffle.

Danse Attitude 
UNE ANNÉE AU 
TOP POUR DANSE 
ATTITUDE !! 

Et hop ! Une année de plus ! 
Le Bureau souffle une 2ème bougie et l’association 
continue sa belle vie ! 

Cette année 2018/2019, Danse Attitude a 
diversifié ses pratiques : nouveau professeur de 
Hip-Hop, nouvelle section Danse Orientale et a 
continué d’évoluer dans ses cours de Classique 
Moderne, toujours plus haut, toujours plus beau ! 
Un grand merci à nos professeurs : Rodolphe 
LUCAS, Hervé LUIGGI et Mélanie HAMART ! Et un 
grand bravo aux danseuses et danseurs ! 

Cette année a également été riche d’évènements : 
la Rencontre départementale « Danse Musique 
Chant » de l’ASSEM17 au Gallia Théâtre de 
Saintes, le tournage du teaser « Into Hyper U » en 
collaboration avec Lucart Danse, le Week-end 
Stages Découvertes et le Gala de fin d’année à 
L’Envol … 

Venez en admirer des extraits sur notre page 
Facebook et notre site internet !
Et hop ! De 4 à 77 ans (et plus si affinités !) Danse 
Attitude vous accueille en Danse Moderne, 
Classique, Hip-Hop et Danse Orientale ! 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute 
demande de renseignements et/ou essai de cours. 

Et hop ! Danse Attitude prépare la Rentrée 2019 !

Nous serons présents au Forum des Associations 
le samedi 7 septembre 2019 de 15h à 18h à la 
Maison des Associations de Ste Soulle. 

Allez hop ! Venez essayer !        
Pour tout renseignement : danseattitude.saintesoulle@gmail.com 
Likez notre page Facebook Danse Attitude, pour 
ne rater aucun évènement ! 

Et retrouvez les horaires des cours, les fiches d’inscriptions, les 
tarifs sur notre site internet : 
www.danseattitudesaintesoulle.wordpress.com 

La danse à Hyper U
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Concours 
"Solin’écriture 2019"
La Bibliothèque, avec le soutien de la mairie 
et de ses partenaires organise son 6ème 
Concours d’écriture «Solin’écriture» sur le 
thème «Sur la photo».

Ce concours est ouvert à tous selon 3 
catégories : jeunes (8/12 ans), ados (12/16 ans) 
et adultes.
Le texte peut être une nouvelle, un poème, 
un conte.... ou toute autre forme d’écrit sur 1 
page pour les jeunes et les ados et 2 pages 
maxi pour les adultes.
La date limite de dépôt est le Samedi 
3 Novembre 2019. Les résultats seront 
proclamés le Samedi 7 Décembre 2019.
Renseignements: une brochure est disponible à la mairie 
et à la bibliothèque de Sainte Soulle. Tél. 09 67 76 72 85
mail: bibliothèque-de-sainte-soulle@orange.fr

Les lauréats 2018

Charente-maritime 
Ukraine
LES JOYEUX PETITS SOULIERS : 
TOURNÉE DE PRINTEMPS 2019 

C’est sous un grand soleil que nous avons 
accueilli nos petits amis des « Ballets et Danses 
d’Ukraine » pour une tournée de 7 jours.

Trois nouvelles communes les ont reçus : La 
Flotte en Ré, Tonnay-Charente et Arvert, et un 
nouveau passage a eu lieu à Longèves, Rivedoux 
et Surgères.

Pour la troisième année consécutive, un 
concert à Fouras, cette fois-ci dans la salle de 
l’Amphithéâtre du Casino.

Le public a été époustouflé par le spectacle 
endiablé et rythmé et par les costumes 
chatoyants et colorés. 

Le charisme des danseurs et la performance des 
chanteurs en ont surpris plus d’un.

Mais, si vous avez loupé ce spectacle, peut-être 
aurez- vous l’occasion d’y venir au printemps 
2020, car «les Joyeux Petits Souliers» et les 
chanteurs, seront dans notre secteur du 23 au 
30 Avril 2020.

Si vous voulez suivre les activités de l’Association 
et des Joyeux Petits Souliers, notez ces trois 
adresses :
charentemaritime.ukraine@gmail.com
C CharenteMaritimeUkraine
www.joyeux-petits-souliers.org

N’hésitez pas à nous rejoindre dans cette belle 
aventure humaine.

Alors, à bientôt peut-être !

La danse des Joyeux Petits Souliers

L’EMPA
ÉCOLE DE 
MUSIQUE DE LA 
PLAINE D’AUNIS 
SE DYNAMISE

Tu as entre 6 et 8 ans et tu aimerais jouer d’un 
instrument. Mais tu ne sais pas lequel ?

L’École de Musique de la Petite Aunis te propose 
d’intégrer « L’atelier Fa Si La jouer ».
Durant une année, cet atelier collectif te 
permettra de découvrir et de t’initier aux 
instruments enseignés par l’école. Une heure par 
semaine, tu seras encadré par deux professeurs.
École de Musique de la Petite Aunis
1 bis, Rue des Écoles – 17290 Aigrefuille d’Aunis
Tél. 05 46 35 57 89 - contact.empa@gmail.com
C empaohpa 

2018, les 10 ans de la 
troupe "L’Rido S’Lève"

À l’occasion de cet anniversaire nous avions convié nos anciens 
adhérents et sommes heureux d’avoir pu compter sur eux pour 
partager ce moment convivial. 

Nous avons, également à cette occasion, fait la surprise de mettre 
à l’honneur sur scène notre cher André GABORIAUD, pour la troupe 
c’est une personne très importante. 

Nous avons présenté une pièce de Anny DAPREY et de Jean 
Claude MARTINEAU : « Il court, Il court, le muret...».

Cette pièce fut une réussite, où nous avons pris un 
réel plaisir à vous la jouer et avons constaté que 
vous aviez, vous public, passé une merveilleuse 
soirée au vu de vos applaudissements et de 
vos dires, nous vous remercions vivement de 
votre fidélité. Nous avons eu l’immense plaisir 
de recevoir l’auteur Monsieur MARTINEAU à la 
2ème représentation, Mme Anny DAPREY n’ayant 
pu se déplacer. Il nous a vivement encouragé à 
continuer. 

Ci-dessous quelques lignes de ses petits 
messages qui pour nous sont très gratifiants et 
encourageants. Vous pouvez les trouver en coms 
sur notre page Facebook. 

1 - «Nous étions à Ste Soulle Samedi pour la 2ème de «il 
court, il court, le muret...» Pièce que j’ai co-écrite avec 
Anny DAPREY. Non seulement la troupe l’rido s’lève a 
réglé avec brio les problèmes de voisinage sur scène 
mais en plus ils sont tous extrêmement sympathiques 
et accueillants. Ne les ratez pas...» 
2 - «Ils étaient tous excellents et les photos parlent 
d’elles- mêmes....» - «La troupe est excellente... Et les 
crêpes aussi !!» 
3 - «La troupe possède un potentiel énorme et le 
plaisir à jouer ensemble se ressent dans la salle. 

Certes quelques petits trous mais chacun a su se 
rattraper au vol et d’ajouter que cela arrive même 
aux plus grands...»
Les auteurs des pièces que nous jouons sont 
tous très proches des troupes amateurs comme 
la nôtre et s’ils le peuvent, se déplacent pour les 
rencontrer. Ces rencontres sont très enrichissantes

Cet automne 2019 nous allons jouer une pièce 
comique de Viviane TARDIVEL «Élise et Moi» Nous 
sommes d’ailleurs en contact avec elle et nous 
aurons le plaisir de la recevoir.

Nous espérons vous voir très nombreux pour 
partager avec nous ces soirées de détente et de 
rire. 

Faire partie d’une troupe, ce n’est pas juste faire 
du Théâtre, c’est échanger, partager des moments 
de joie, donner du plaisir, à soi-même mais aussi 
aux autres. 

Le Théâtre est une belle leçon de vie, qui unit 
autour d’un projet commun qu’on aura plaisir à 
présenter ensemble, alors, si le cœur vous en dit, 
venez-vous joindre à nous.

La troupe à 10 ans !

André Gaboriaud
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Haut comme Trois Pommes
Tout au long de l’année, les enfants, accompagnés de leurs 
assistantes maternelles, se réunissent chaque Jeudi de 9h30 à 
11h30 dans les locaux du RAMPE (Relais d’Assistants Maternels 
Parents/Enfants ). Petits et grands ont le plaisir de se retrouver pour 
partager de nombreuses activités ( motricité, collage, peinture, éveil 
musical…).
Cette année nous avons organisé une bourse aux jouets, puériculture 
et vêtements, en Novembre.

Notre association a aussi participé aux manifestations proposées 
par le RAMPE : Spectacle de Noël, Carnaval, Fête des petits 
Loupiots.

HC3P a participé financièrement à l’achat des jardinières afin de 
partager l’atelier jardinage avec « Rayons de Soleil » et le RAMPE.

Nous avons profité du printemps pour nous rendre à la « Chèvre Rit » 
et nous terminerons l’année par une visite à la « ferme des Autruches».
Toutes les Assistantes maternelles de HC3P vous souhaitent de 
bonnes vacances et vous retrouveront en Septembre.

Les petits dessinent

ACCA
ASSOCIATION COMMUNALE DE 
CHASSE AGRÉE 

L’environnement, c’est l’affaire de tous !

Le Samedi 16 Février 2019, tôt le matin, 33 
personnes (hommes, Femmes, Enfants, de 4 à 77 
ans) étaient sur le terrain, munis d’un plantoir ou 
de tout autre outil. Il s’agissait de planter 1 800 
arbustes et fruitiers sauvages sur les 1200 mètres 
de route qui séparent les communes de Sainte-
Soulle et Saint-Ouen, ( voie perpendiculaire à la 
départementale 137 Sainte-Soulle /Marans.)
C’était une entente entre l’ACCA et les 
Agriculteurs, qui devait permettre aux animaux 
à poils ou à plumes de se protéger, de se 
reproduire, tout en réalisant un brise-vent pour 
les cultures.

Moralité : Comme partout, il y a ceux qui 
dénoncent et ceux qui agissent…mais 
malheureusement, ceux qui dénoncent 
n’agissent pas beaucoup. Plantations «Tôt le matin»
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Club 
d’entreprises 
D2S 
DE DOMPIERRE/MER 
ET SAINTE- SOULLE

Le Club D2S change de tête 
et d’organisation. C’est ainsi 
que la nouvelle présidente 
Géraldine MARTIN de Sainte 
Soulle, gérante de la boutique 
« Générations Confort Bébé 
Cash » à la Rochelle, prend la 
suite de Nicolas LOMBARD de 
Dompierre/Mer, gérant de la 
«Conciergerie Higgins ».

L’association D2S est désormais 
composée d’un Bureau Élargi, 
ainsi que d’un Comité de 
Pilotage dont dépendent 3 
commissions (Solidarité - Emplois 
et Compétences, Communication 
et Événements).
Les fondements du club, 
tels que la convivialité et 
l’information liée à la vie de 
l’entreprise, sont conservés.

Cependant, de nouvelles 
orientations seront développées 
pour favoriser les relations entre 
les adhérents, le territoire et les 
collectivités et associations locales.

Que vous soyez chef d’entreprise 
résident à Sainte-Soulle ou 
Dompierre/Mer, que le siège de 
votre entreprise soit sur ce même 
territoire, adhérer au club D2S peut 
participer au développement de 
votre activité !

Découvrez nous lors d’une 
soirée mensuelle !
Contact : Géraldine Martin, présidente 
du club D2S - Tél. 07 83 88 90 10
www.d2sinitiatives.fr

Centre social 
"Villages 
d’Aunis"

○ En Famille
Dans le cadre de sa mission d’animation globale, le Centre Social 
« Villages d’Aunis » a pour objectif d’accompagner la participation 
des habitants et plus particulièrement celle des familles.

○ Vos enfants
Depuis 2016, le projet pédagogique a évolué. L’ensemble de 
l’équipe travaille à développer la notion de l’enfant « auteur et 
acteur de son temps de loisirs » ce qui rime avec autonomie et 
confiance. 

Nous voulons les amener à 
faire leurs propres choix, à 
valoriser leurs compétences 
ou connaissances et pourquoi 
pas, les retransmettre aux 
copains. Nous observons un 
investissement plus important 
car ce sont eux qui choisissent 
de faire une activité ou qui 
élaborent un projet.

Le Centre Social « Villages d’Aunis » a pour vocation de mener 
des projets et activités sociales et socio-culturelles ouverts à 
l’ensemble des habitants et favoriser ainsi le lien social.

○ Les sorties Familles
Le Centre Social souhaite favoriser la mixité et l’intergénérationnel 
par les départs en famille et en collectivité. Lors du retour de la 
sortie au festival de la BD à Angoulême en Janvier, les participants 
ont répondu à un questionnaire leur demandant s’ils avaient des 
idées pour de prochaines sorties.

C’est ainsi que les habitants ont pu organiser les sorties de l’année 
2019 lors d’une réunion le Mardi 26 Mars : 
• sortie au Puy du Fou le Samedi 4 Mai,
• sortie sur l’île d’Aix le Samedi 6 Juillet, 
• sortie à Mornac sur Seudre pour un Terra Aventura le Samedi 14 
Septembre.

○ La parentalité
Le Centre Social accompagne les parents 
dans leur fonction éducative, c’est ainsi 
qu’est né le « Café des parents ». Lors 
d’une première rencontre, les parents ont 
décidé d’aborder le thème de « l’éducation 
bienveillante ». Le 17 mai, Florence Pineau, psychothérapeute, 
infirmière et naturopathe encadrera le premier groupe de paroles. 
Deux autres rencontres se dérouleront en fin d’année.

Le centre social

Running Sainte-Soulle
LES 5ÈMES FOULÉES SOLINOISES

Cette année, 300 coureurs (un record) ont 
participé aux Foulées Solinoise sur 5 et 10 km.
Sur 10 km, le vainqueur est Romain Chergui chez 
les hommes et Amélie Grosclaude, Julien Rouvet 
et Nathalie Barrriquand sur les 5 km.

Comme chaque année les enfants des écoles de 
Sainte Soulle ont participé à plusieurs courses de 
400 à 1200 m.

Tous les ans, l’association Running Sainte Soulle 
soutient une Association Humanitaire. Cette 
année, il s’agissait de la S.N.S.M. (Société 
Nationale de Sauvetage en Mer de La Rochelle).

À l’issue de la remise des prix, un chèque 
de 800€ a été remis à la SNSM en présence 

de son président Jean Michel Toupin.
Le Running Sainte Soulle remercie tous 
les sponsors pour leur aide ainsi que les 
commerçants de Sainte Soulle / La mairie et 
les employés municipaux / Le comité des Fêtes 
/ UMPS 17 pour les secours ainsi que tous les 

bénévoles qui ont participé afin que cette 
manifestation soit réussie.

Rendez-vous est déjà pris pour la 6ème édition des 
Foulées Solinoises en 2020.

Vous voulez courir pour le plaisir, rejoignez-nous, 
nous nous ferons une joie de vous accueillir, du 
débutant au coureur confirmé.
Jours d’entrainement : Mardi et Jeudi à 19H et le 
Dimanche 9H30. RDV Dompierre sur Mer devant 
la pizzéria Di Angello.
Contact Bruno Le Valer : 06 50 51 93 75
 JC Branger : 06 11 25 90 61

Remise du chèque à la SNSM
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Le RAMPE
DE NOUVELLES DÉCOUVERTES 
POUR LES JEUNES ENFANTS, LES 
ASSISTANTS MATERNELS ET LES 
PARENTS !

Cette année, les assistants maternels et les 
parents ont choisi de découvrir la langue des 
signes pour les tout-petits.

En atelier, Juliette Ploquin, intervenante et 
formatrice en langue des signes française, a 
transmis cet autre moyen de communication 
avec des comptines, des histoires et sa 
marionnette. En effet, les signes permettent 
aux très jeunes enfants de s’exprimer alors qu’ils 
n’ont pas encore les mots pour dire. Toujours 
accompagnée de la parole, la langue des signes 
facilite la compréhension. Il faut le voir pour le 
croire, des enfants de moins de un an peuvent, 
en signant, demander de l’eau, leur doudou, ou 
bien « encore » !

Une soirée d’information proposée par le RAMPE 
avec Juliette Ploquin a complété ce cycle. Et ce 
sont également 6 assistantes maternelles de 
Dompierre sur Mer et de Sainte-Soulle qui se 
sont engagées dans une formation continue. 
D’une durée de 35h pendant 5 samedis, elles ont 
ainsi souhaité approfondir leurs connaissances 
professionnelles auprès des jeunes enfants.

Le R.A.M.P.E est aussi un lieu de ressources pour 
les parents, les assistants maternels, les gardes 
à domicile. Il apporte des informations liées aux 
modes de garde et au contrat de travail. C’est 
un service intercommunal de Dompierre sur Mer/ 
Sainte-Soulle
Contact : Stéphanie Tassin 
05 46 52 02 57 - 07 76 08 26 38  - rampe@orange.fr
Atelier d’éveil et de socialisation sur inscription.
Permanences de 13 h 30 à 17 h00
Lundi et mardi à l’Espace Enfance, 14 rue de Saintonge, 
Sainte-Soulle / Jeudi et vendredi, Le Vill’Âges, rue Pierre de 
Coubertin, Dompierre sur Mer 

LE RAMPE ET LE JARDINAGE

Mardi 9 Avril 2019, avec les agents municipaux, 
Cédric et Rudy, spécialistes des « Espaces 
verts », Stéphanie et le RAMPE (Relais 
d’Assistants maternels Parents Enfants), les 
Associations d’aides maternelles, «Haut 
comme trois Pommes» et « Rayons de Soleil» 
ont organisé une matinée jardinage ayant 
pour dominante, les plantes aromatiques. 

Quel plaisir de toucher les feuilles, de sentir la 
menthe, le persil, le thym… et quelle joie d’être 
autorisé à « la Patouille » avec de la terre et de 
l’eau …même s’il faisait un peu froid ! 

Le jardinage au RAMPE

Rayons de Soleil 
Comme tous les Vendredis, de 9h30 à 11h 30, 
les enfants participent aux ateliers d’éveil. Pour 
commencer l’année ils ont partagé la galette. 
Les temps forts de ce début d’année ont été : 
Un intervenant musical, le carnaval, un spectacle 
à la crèche de Dompierre, « Rayon de soleil » 
la chasse aux œufs. Ils ont également fait des 
plantations d’herbes aromatiques dont ils vont 
suivre l’évolution. 
En Mai et Juin seront proposés aux enfants  : 

un intervenant, des 
sorties, un spectacle de fin 
d’année «Lucie s’habille», 
la passerelle avec l’école, 
la journée des petits 
loupiots sur le thème de 
la planète et l’écologie ; 
et de nombreuses autres 

choses dont le pique-nique de fin d’année.
Les nounous vous souhaitent de bonnes 
vacances. Rendez-vous en Septembre.
11 rue des grands champs 17220 Ste Soulle - Tél. 05 46 37 01 28

L’arrosage

Le language des signes
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Le comité des Fêtes
○ Téléthon (8-9 Décembre)

Record battu cette année avec 4 411,05 €.

Un grand merci à tous les partenaires, bénévoles 
et donateurs.

○ Les puces des couturières (10 
Février)

Cette nouvelle manifestation dédiée à l’univers 
de la couture, du tissu et de ses accessoires a 
été mise en place par le Comité des Fêtes pour 
répondre à la demande de plusieurs passionnées. 
Une journée qui semble avoir donné satisfaction 
puisque exposants et visiteurs sont venus 
nombreux et tous nous ont sollicité pour une 
nouvelle édition. 

Le prochain rendez-vous reste à définir mais il 
semble difficile de ne pas envisager une suite. 

○ La soirée Saint-Patrick (15 Mars)
Cette soirée très attendue était pour nous la 
grande nouveauté 2019 et vous étiez nombreux 
à venir profiter d’une très bonne ambiance grâce 
au son pop rock des groupes West et Koïdra. 

La tradition a été respecté puisque c’est avec une 
dominante de vert que vous avez pu déguster 
une large variété de bière (blonde, ambrée ou 
même fruitée selon les envies). Nous vous donnons 
rendez-vous pour sa deuxième édition en 2020.

○ Retransmission finale de la 
Challenge Cup (10 mai)

Après une retransmission l’année passée de la 
demi-finale de la coupe du monde de football qui 
a connu un très fort succès, cette année honneur 
au rugby grâce à la qualification du Stade 
Rochelais en finale de la Challenge Cup (coupe 
d’Europe).

Nous avons eu le plaisir de proposer une 
nouvelle soirée de retransmission via un écran 
géant. Bien que la météo n’ait pas été favorable, 
plusieurs courageux se sont réunis pendant plus 
de 80 minutes drapeaux à la main, pour soutenir 
notre équipe rochelaise jaune et noire. 

ICI, ICI c’est La Rochelle... mais avant tout 
Sainte-Soulle ! 

○ Le carnaval des enfants (11 mai)
Les années se suivent mais ne se ressemblent pas, 
tout comme notre carnaval qui a été repensé et 
élargi par les membres du Comité. Cette année 
mettant à l’honneur les supers héros, de nombreux 
enfants accompagnés de leurs parents ont eu le 
plaisir de participer au défilé dans les rues de 
Sainte-Soulle en présence de Minnie à bord d’un 
bolide des années 30. 

Le comité des fêtes pour le Téléthon

La Saint-Patrick

Le match retransmis

À l’arrivée notre monsieur Carnaval a été mis 
à feu comme l’exige la tradition. L’après midi 
s’est prolongé par de nombreuses animations 
extérieures gratuites (structure sur ballons, 
trampolines, jeu gonflable, jeux en bois, tours de 
magie, maquillage). Même le magicien de Fort 
Boyard a quitté son vaisseau de pierre en prenant 
le bateau pour venir nous rendre une petite visite 
surprise et enchanter petits et grands par ses 
tours de magie. 

Le Comité des Fêtes tient à remercier tout 
particulièrement Arnaud BATMALLE pour la 
réalisation de Monsieur Carnaval. 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

• le 25ème vide-grenier aura lieu le Dimanche 8 
Septembre réservations au 06 84 12 96 02 ou 06 
69 64 53 26. 
• Soirée Beaujolais : Jeudi 21 Novembre

Minnie et le bolide

Ping-pong enfants 
L’association «Loisirs Solinois» propose depuis 
début Mars une nouvelle section : «ping pong 
enfants». 

Cette activité est proposée aux enfants à partir 
de 9 ans.

Elle a lieu durant la période scolaire le Mardi soir 
de 18h à 19h15 à la Maison des associations. Elle 
est encadrée par Benjamin Gautier et Stéphane 
Bonneau avec en support Gérard Laurent, Pierre 
Randé et Alain Laury.

Afin d’assurer une gestion correcte du groupe, la 
session est limitée à une douzaine d’enfants. 

La section est complète pour l’année scolaire 
2018-2019. 

Rendez vous en Septembre pour de nouvelles inscriptions.
(année scolaire 2019-2020)
Renseignements: Alain Laury - 06 08 55 27 36
a.laury@laposte.net
www.loisirs-solinois.fr

Les enfants au ping-pong

Club aéromodélisme 
Rochelais CAR
Le «Carochelais» (Club Aéromodélisme de Sainte 
Soulle) vous invite à découvrir sa passion sur son 
terrain de Sainte Soulle (route de Saint-Coux) les 
jours ou la météo est favorable.
Pour plus de renseignements et localisation de notre piste nous 
avons un site internet : www.carochelais.com
À bientôt en espérant vous voir nombreux.

On prepare les avions
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Solin’ en chœur 
Nos temps forts en 2019 : 

• Le Téléthon en Décembre 2018 : présence 
de quelques choristes sur le marché pour une 
distribution de pâtisseries « maison »,

• Une prestation en Avril à la Résidence Séniors 
«Les Essentielles» de Sainte-Soulle,

• Un concert début Mai à l’Église de Fouras 
avec la chorale Ré Créa Sons de Fouras,

• Une représentation, le 17 Mai à l’Église St 
Laurent de Sainte-Soulle qui a réuni, comme 
les trois précédentes prestations de Solin’ en 
chœur, un public enthousiaste.

L’ Assemblée Générale a eu lieu le Mardi 25 Juin 
à 20h30 à la Salle des fêtes suivi du verre de 
l’amitié.

Si vous avez envie de chanter (quel que soit votre 
niveau musical) sous la direction du chef de 
chœur, Corinne Fiquet, titulaire d’un diplôme de 
coaching vocal, venez rejoindre les 53 choristes 
de notre jeune chorale (3 ans et demi). 

RDV MERCREDI DE 18 H 30 À 20H
à la salle des fêtes de Sainte Soulle

(hors vacances scolaires)
Le répertoire se compose essentiellement de 
chansons françaises, quelques gospels, des 
chants sacrés et des chants du monde.

Nous vous accueillerons avec plaisir quel que soit 

votre âge. Pas de sélection au niveau musical. 
Les voix féminines et/ou masculines sont les 
bienvenues : Basse - Ténor - Alti - Soprane. 
Renseignements : Nelly Dutour - Tél. 06 32 55 64 49 ou sur 
notre site www.solin-en-choeur.com

Solin’en choeur
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Les Loisirs Solinois
RALLYE TOURISTIQUE DU 1ER MAI

Le 1er Mai a eu lieu le traditionnel rallye touristique 
des « Loisirs Solinois ». Le Soleil était au rendez-
vous. Ce Rallye a emmené 17 voitures soit 70 
personnes, sur les routes de l’Ile de Ré.

Les étapes nous ont conduits à La Flotte, puis un 
parcours pédestre à La Couarde nous a permis 
de trouver les indices demandés. L’Apéritif nous 
attendait vers la plage de la base nautique. 
L’après-midi s’est terminé par les résultats et la 
remise des lots à chaque équipage.

Félicitations aux gagnants et à tous les 
participants. Un grand merci à Mr Le Maire et au 
Conseil départemental qui ont permis d’avoir des 
passages pour l’Ile de Ré. 

Merci aussi à Annick, Frédéric et Jean-Paul 
d’avoir concocté ce Rallye qui a été un réel plaisir 
à découvrir.

Rendez-vous en 2020 comme toujours le 1er Mai.

ATELIER MÉMOIRE

L’association «Loisirs Solinois» envisage d’ouvrir 
à partir de Septembre 2019 une nouvelle section : 
«Atelier Mémoire».

Cet atelier réunissant un groupe de 13 personnes, 
se propose d’entretenir et surtout d’améliorer 
votre mémoire.

La description complète de cette approche est 
détaillée sur notre site www.loisirs-solinois.fr 
dans la section «atelier mémoire».

Comme pour toutes les activités des « Loisirs 
Solinois », la première session est gratuite.

Si vous êtes intéressé, merci de prendre contact 
avec Alain Laury :
a.laury@laposte.net - Tél. 06 08 55 27 36

SECTION « MARCHE » À LA 
PRESQU’ILE D’ARVERT

C’est durant 3 belles journées, du Vendredi 22 
au Dimanche 24 Mars 2019, qu’un groupe de 
16 marcheurs des Loisirs Solinois a sillonné la 
Presqu’ile d’Arvert.

Trois randonnées ont été retenues, une sur Ronce 
(Gallon d’Or), une sur La Palmyre et la dernière 
sur Saint Palais.

Trois paysages différents :

Le retrait et la modification de la côte est visible 
au Galon d’Or face à Saint Trojan (randonnée de 
l’an passé). La Baie de Bonne Anse qui se comble, 
offre un paysage dunaire remarquable. Enfin, le 
bord de côte de Saint Palais est atteint après une 
belle excursion dans la forêt de pins des Combots. 
Nous n’avons pas oublié de gravir les 300 marches 
du Phare de La Coubre, pour profiter du point de 
vue au sommet. 

Le soleil a accompagné nos 37 kilomètres. 

Comme chaque année, cette sortie printanière 
est un moment d’échanges apprécié de tous.

Nos remerciements vont à notre équipe locale, 
Alain et Christiane MULLON, qui a préparé cette 
sortie équilibrée, documentée, et commentée 
comme il se doit par quelqu’un du cru.

Prochaine sortie de 5 jours cet automne début 
Octobre dans la Bourbonnais.

Si ceci vous donne envie de marcher ? Contactez-
nous sur :

www.les-pies-marcheuses-sainte-soulle.asso-
web.com où il y a plus de photos… ou par www.
loirsirs-solinois.fr ( onglet marche….) 

La section marche à la presqu’Île d’Arvert

Club des Aînés 
Solinois
ACTIVITÉS DU PREMIER 
SEMESTRE 2019

Après notre assemblée générale du Vendredi 
18 Janvier qui a rassemblé cent vingt 
adhérents, le conseil d’administration du 7 
Février a reconduit à l’identique notre bureau.

Outre ses activités hebdomadaires (jeux de 
société, pétanque, marche… et Gymnastique), 
notre habituelle choucroute le 2 Mars et notre 
concours de belote le 10 Mars, notre club qui 
compte 150 adhérents, a proposé plusieurs 
sorties ou manifestations ce semestre.

• Du 15 au 20 Février, 43 participants ont 
assisté au Carnaval de Nice de jour comme 
de nuit et à la Fête des citrons de Menton. 
Après nous être mêlés avec enthousiasme à 
la foule des festivaliers, nous avons profité 
du beau temps pour retrouver le calme des 
villages typiques de l’arrière-pays Niçois, St 
Paul de Vence, Eze, Tourette et ses violettes… 
et bien sûr Grasse la capitale du parfum avec 
un passage par la Principauté de Monaco.

• Le 24 Avril 21 personnes sont allées à « La 
Comédie » de La Rochelle pour assister à 
une pièce de théâtre comique « Le bal des 
Pompiers ».

• Le 10 Mai 49 adhérents ont visité avec 
émerveillement les Floralies de Nantes.

• Le 17 mai, notre pique-nique de printemps 
s’est déroulé dans la bonne humeur habituelle 
à Fouras.

N’hésitez pas à nous rejoindre et retenir dès 
aujourd’hui les dates pour le second semestre 
2019 :
• Voyage découverte du Morbihan du 20 au 

23 Septembre 2019
• Concours de belote le Samedi 26 Octobre 

2019
• Notre repas d’Automne le Samedi 16 

Novembre 2019
Contact : Pierrette Heble - Présidente - 05 46 55 02 97

Les Ainés à la Gym

Les vainqueurs



Les numéros utiles

Hôpital 05 46 45 50 50
ERDF Dépannage 09 72 67 50 17
ERDF Urgences Gaz Sécurité 0 800 47 33 33
GDF Dépannage 08 10 433 017

ASSISTANTE SOCIALE
Sylvie LEGRAND
Permanences à La Jarrie le Mardi de 9h à 12h.
Permanences à Dompierre/Mer le Mercredi de 14h à 17h.
Secrétariat 05 17 83 44 60

ASSOCIATION VILLAGES D’AUNIS
Centre Social 05 46 35 38 97
Le Vill’Âges - Rue Pierre de Coubertin
17139 Dompierre sur Mer
www.villagesdaunis.centres-sociaux.fr

CENTRE DE LOISIRS
Loisirs d’Aunis - 3/11 ans Espace enfance
Informations et inscriptions 05 46 35 38 97
Inscriptions du 20 au 25 de chaque mois ou sur le «portail 
famille».
14 rue de Saintonge - 17220 Sainte-Soulle

ACCUEILS ÉDUCATIFS PÉRISCOLAIRES
Écoles du bourg «Espace Enfance» - 
École Simone Veil et Les Grandes Rivières
Informations et inscriptions 05 46 35 38 97
Périodes scolaires. Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi avant et 
après l’école.
14 rue de Saintonge - 17220 Sainte-Soulle

BIBLIOTHÈQUE
Lire à Sainte-Soulle 09 67 76 72 85
Toute l’année
Mar. 9h/12h
Mer. 15h/17h
Ven.16h/18h30
Sam. 10h/12h30

Pendant les 
vacances scolaires
Sam. 10h/12h30 
Mer. 15h/17h

Juillet et Août 
Sam. 10h à 12h30

36 Rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle
bibliotheque-de-Sainte-Soulle@orange.fr
www.bibliosaintesoulle.overblog.com

CENTRE DE LOISIRS DE CHEUSSE
Secrétariat 05 46 55 09 80
Petites et grandes vacances de 7h45/18h30.
Secrétariat du Lundi au Vendredi de 9h30/12h et 14h/16h30 - 
Mercredi de 7h45 à 18h30.
La Gabardelière - Route de Cheusse

COLLECTE DES DÉCHETS
Collecte des ordures ménagères
CDA - Services Déchets 05 46 30 35 22
N° Vert 0 800 535 844 - Sortir les bacs la veille au soir.
Bacs bleus : Le Jeudi - Bacs jaunes : Le Mercredi

DÉCHETTERIES
La Suze
Du 1/10 au 31/03 
Mar. au Sam. de 
9h/12h et 14h/18h

Du 1/04 au 30/09 
Mar. au Jeu.de 
9h/12h et 14h/18h

Les Vendredis et 
Samedis jusqu’à 19h.

CULTE
Église Sainte Laurent 05 46 37 00 30
Messe le 1er, 3ème et 5ème Dimanche à 11h
Presbytère - 1 rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle

DENTISTE
Dr M.BENNANI
13 rue de la Roche Bertin

05 46 37 62 14

ÉCOLES
Giraudet
38 Rue de l’Aunis

05 46 37 08 13

Les 3 Prés
38 bis Rue de l’Aunis

05 46 37 11 22

Simone Veil
13 Route de La Rochelle

05 46 37 08 21

Les Grandes Rivières
20 Rue des Chauvelles

05 46 35 36 00

GENDARMERIE
Appel gratuit au 17 ou : 05 46 44 51 64
3 Rue Champ pinson - 17137 Nieul sur Mer

INFIRMIERS 05 46 37 09 99
Benoît GILLIER, Sabrina LAMBERT, Hélèna GOUMARD
47 rue de l’Aunis

LA POSTE 05 46 37 01 16
Lun. Mar. Mer. Ven. 9h à12h et 14h à 16h30
Jeu. 9h à 12h et de 14h30 à 16h30
Levée du courrier à 15h, pas de levée le Samedi.

LOCAL JEUNES 05 46 37 96 74

MAIRIE 05 46 37 00 35
Lun. et Jeu. 8h30/12h30 et 16h/19h
Mar. 8h30/12h30 et 13h30/17h30
Mer. 8h30/12h30
Ven. 8h30/12h30 et 13h30/16h30 
mairie@Sainte-Soulle.fr - www.sainte-Soulle.fr

KINÉSITHÉRAPEUTES
Pierre LECOQ / Émilie GIRAULT
Place de l’Aunis

05 46 37 62 10

Denis FREMODIÈRE 05 46 07 32 66
Aurore ROGER / VIVIER
Xavier DLUBAK / Aurélie SELO
1 rue de la Sablière

09 80 89 59 76

MÉDECINS
Dr Marie-Hélène BEDOUCHA
Dr Mathieu BEYSENS
Dr Isabelle MEKLAT
43 rue de la Roche Bertin

05 46 37 51 67

Dr José PINTO
Dr Jean-Baptiste RÉCHARD
1 rue de la Sablière

05 46 37 53 07

PHARMACIEN 05 46 37 00 13
Jérôme COURTOIS
Lun. au Ven. 9h/12h15 à 14h30/19h30 - Sam. de 9h/12h45
Rue de l’Aunis

SAUR 
Périgny Service des Eaux 05 81 31 85 02

SERVICE ASSAINISSEMENT 05 46 51 51 51

SUD-OUEST CORRESPONDANT
Jean-Pierre GALTIER 05 46 35 31 38

06 65 12 79 93
82 rue du Poitou - jeanpierregaltier@orange.fr

18 17 15 112
POMPIERS POLICE

GENDARMERIE
SAMU TOUTES 

URGENCES
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L’état civil 1er semestre 2019
LES NAISSANCES
DILASSER Tom 19/11/2018 La Rochelle (17)

CARDINAUD Romane Laura Dany 26/11/2018 La Rochelle (17)

HERNOT Anaëlle Eloïse 07/12/2018 La Rochelle (17) 

GRELET Mila Hélène 06/01/2019 La Rochelle (17)

VITRY Célian Gilbert Fernand 19/01/2019 La Rochelle (17)

LEGAY Aaron Noah Victor 23/01/2019 La Rochelle (17)

BEAU Clémence 28/01/2019 La Rochelle (17)

LIAIGRE Layana Christelle Rose 26/01/2019 La Rochelle (17)

GUERIT Malonn Steve 01/02/2019 La Rochelle (17)

VACHERESSE Lucie Patricia Hélène Angèle 03/02/2019 La Rochelle (17)

BRAUD Loëva 23/02/2019 La Rochelle (17)

RAPOSO Jade Elise 06/03/2019 La Rochelle (17)

RAPOSO Diogo Silvano 06/03/2019 La Rochelle (17)

VALTEL RIBEIRO Esmée Leonor 06/03/2019 La Rochelle (17)

KHOURI Clément Charles Azar 06/03/2019 La Rochelle (17)

VILLENEAU Sayann Alain Christian 12/03/2019 La Rochelle (17)

PRÉVOT Léa Marie 17/03/2019 La Rochelle (17)

MÉNARD Gabin 04/04/2019 La Rochelle (17)

LHUILLIER Nicolas 12/04/2019 La Rochelle (17)

RAYNAUD Elyséa Annie Liliane 26/04/2019 La Rochelle (17)

AYRAL Adèle Lana 28/04/2019 La Rochelle (17)

CALLAUD Louis 01/05/2019 La Rochelle (17)

LES MARIAGES
RICHARDS Stéphane et VOTINOVA Alena 23/03/2019

CHAMBRIER-DONNADIEU Nicolas et BROSSARD Chloé 20/04/2019

LES DÉCÈS
MIMAULT épouse CHAUVEAU Monique 06/12/2018 Transcription de La Rochelle (17)

MOREAU Daniel 13/01/2019 Transcription de La Rochelle (17)

CASAREGGIO Stéphane 30/01/2019

BOUJU Hélène veuve BUOT 31/01/2019 Transcription de La Rochelle (17)

BONNEAU Odette épouse MORIN 27/01/2019

CLOUQUEUR Patricia 09/03/2019

CRABOUILLER Germaine épouse PROVOST 28/03/2019 Transcription de Poitiers (86)

RIBEIRO Joaquim 07/04/2019

BOUJU Henriette veuve JEAN 09/04/2019

MARTIN Michel 25/04/2019 Transcription de Chambon (17)

BERTRAND Didier 11/05/2019 Transcription de Chambon (17)

SAUVANAUD Roger Jean Claude 23/05/2019

AU FIL DU TEMPS   N°48 SEMESTRIEL JUIN 201942



agenda
1ER SEMESTRE

JUILLET

SOLIDARITÉ | JEUDI 04
Don du sang 
Organisé par «l’EFS» de 16h à 
20h à la Salle des Fêtes

RÉUNION | VENDREDI 05
Assemblée générale
Organisé par les «Loisirs Solinois» 
à la Salle des Fêtes à 20h

ANIMATION | SAMEDI 06
Concours de pétanque
RDV au stade P.Brousteau avec 
«l’APPS» à 13h30

ANIMATION | VENDREDI 13
Repas food truck
Organisé par le «Comité 
des Fêtes» au Parc de loisirs 
M.Crépeau

Feu d’artifice, sangria et bal 
gratuit
Organisé par la Mairie et le 
«Comité des Fêtes» au Parc de 
loisirs M.Crépeau

AOÛT

ANIMATION | SAMEDI 17
Concours de pétanque
RDV au stade P.Brousteau avec 
«l’APPS» à 13h30

ANIMATION | SAMEDI 31
Concours de pétanque
RDV au stade P.Brousteau avec 
«l’APPS» à 13h30

EXPOSITION | SAMEDI 31 AU 
VENDREDI 06 SEPTEMBRE
Solin’Expo
Exposition de peintures à la 
Salle des Mariages de la Mairie

SEPTEMBRE

CONCOURS | VENDREDI 06
Solin’Expo
Remise des prix à la Salle des 
Mariages de la Mairie à 18h30

ANIMATION | SAMEDI 07
Forum des Associations et 
nouveaux arrivants
RDV de 15h à 18h à la Maison 
des Associations

Ciné Plein Air
RDV organisé par le Local 
Jeunes au stade de Dompierre/
Mer à la nuit tombée

ANIMATION | DIMANCHE 08
Vide greniers
RDV rue de l’Aunis avec le 
«Comité des Fêtes» de 9h à 18h

ANIMATION | SAMEDI 14
Concours de pétanque
RDV au stade P.Brousteau avec 
«l’APPS» à 13h30

OCTOBRE

SPECTACLE | SAMEDI 04
Théâtre
RDV à la Maison des 
Associations avec «L’Rido 
s’lève» à 20h30

SPECTACLE | DIMANCHE 05
Théâtre
RDV à la Maison des 
Associations avec «L’Rido 
s’lève» à 20h30

SPECTACLE | VENDREDI 11
Théâtre
RDV à la Maison des 
Associations avec «L’Rido 
s’lève» à 20h30

SPECTACLE | SAMEDI 12
Théâtre
RDV à la Maison des 
Associations avec «L’Rido 
s’lève» à 20h30

SPECTACLE | DIMANCHE 13
Théâtre
RDV à la Maison des 
Associations avec «L’Rido 
s’lève» à 14h30

ANIMATION | DIMANCHE 20
Stage de Fitness
RDV à la Maison des 
Associations avec «Les Loisirs 
Solinois» de 8h à 20h

ANIMATION | SAMEDI 26
Concours de belote
RDV à la Maison des 
Associations avec le «Club des 
Ainés» à 13h30

NOVEMBRE

ANIMATION | DIMANCHE 03
Bourse aux jouets
RDV à la Maison des 
Associations avec «Rayons de 
Soleil» de 9h à 18h

MÉMOIRE | LUNDI 11
Commémoration du 11 
Novembre
Organisée par la Mairie, RDV 
aux Monuments aux Morts à 11h

ANIMATION | SAMEDI 16
Repas des Ainés
RDV à la Maison des 
Associations avec le «Club des 
Ainés» à 12h

ANIMATION | SAMEDI 23
Zumba
RDV à la Maison des 
Associations avec «Luma Form» 
de 18h à 23h

ANIMATION | DIMANCHE 24
Bourse aux jouets
RDV à la Maison des 
Associations avec «HC3P» de 
9h à 18h

DÉCEMBRE

SOLIDARITÉ | MARDI 03
Don du sang 
Organisé par «l’EFS» de 16h à 
20h à la Salle des Fêtes

CONCOURS | SAMEDI 07
Solin’écriture 
Remise des prix «Solin’Écriture» 
à la Bibliothèque à 12h

Cette liste n’est pas exhaustive ! 
et des précisions peuvent être 
apportées.
N’oubliez pas de consulter :

○ le FLASH mensuel (distribué 
en boîtes aux lettres),

○ le Panneau d’information 
électronique (près de l’école 
Giraudet et d'Usseau),

○ le Site Internet de la 
commune Sainte-Soulle.fr

DON DU SANG

À SAINTE-SOULLE
À VÉRINES

Voir flash Solinois
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ALIMENTATION Adresse Contact Page
Alimentation SPAR Rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 43 42 11 19
Boucher Traiteur Pascal FALLOURD 24 rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 42 31 67 41
Boulangerie "Le Fournil d'Usseau" 22 bis route de Nantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 50 93 54 23
Boulangerie Pâtisserie BURYLO 1 rue de la Roche Bertin - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 64 10 29
Pizza Solinoise 35 rue de l'Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 28 32 46 41
Traiteur "L’Assiette Solinoise" 69 rue du Poitou - 17220 Sainte-Soulle 05 46 00 48 78 33
L'Apsara - Restaurant Brasserie 2 Route de Nantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 34 39 85 14

MÉCANIQUE AUTO
Garage Renault - Sainte-Soulle AutomobilesRoute de Loiré / Rue Chantemerle - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 07 66 2
Garage L.TRICHET "Moulin d'Usseau" 2 route de Paris ZA - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 50 48 47
Bellecroix Automobiles Rue de Monplaisir - 17139 Dompierre/mer 41
Garage AD Envergure Zone Atlanparc Usseau - 17220 Sainte-Soulle 05 46 52 86 67 48
COMMUNICATION
Altitude&Co 6 rue Jacques Henry - 17000 La Rochelle 05 46 27 15 56 14
ÉLECTRICITÉ
Elec Expo 4 Rue J. de Vaucanson - 17180 Périgny 05 46 35 41 45 41
ENTRETIEN
HBS Services Paysage 48 route de Mouillepied - 17220 Sainte-Soulle 06 67 79 85 09 41
Parc et jardins Laurent JARRION 27 rue d'Anjou - 17220 Sainte-Soulle 06 82 50 89 20 29
ESTHÉTIQUE
Coiffure "Sympa’tif" 36 avenue du Général de Gaulle - 17139 Dompierre/mer 05 46 35 39 13 14
Coiffure à domicile Cécile ANDRÉ 74 avenue du Général de Gaulle - 17139 Dompierre/mer 06 16 44 70 01 23
Coiffure Le Petit Salon 9 rue de l’Aunis - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 53 98 41
Institut "Tout en Beauté" 25 rue du Chemin Vert - 17220 Sainte-Soulle 05 46 34 54 93 23
Coiffure à domicile Duplessis 06 18 24 51 87 29
Isabelle Coiffeuse à domicile 06 99 80 02 18 36
FUNÉRAIRE
Pompes funèbres GASSUAU ZA Les Ratonnières - 17220 Saint-Médard d’Aunis 05 46 35 90 50 43
Pompes funèbres Publiques 23 rue du Docteur Albert Schweitzer - 17000 La Rochelle 05 46 51 13 27 29
TRAVAUX
Menuiserie Laurent ÉTIÉ 2 rue Lamartine - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 54 38 14
SEMA menuiserie (Atlanparc) Fief des Prises - 17220 Sainte-Soulle 05 46 35 41 47 41
Terrassement Joël PICOULET 6 rue des Trois Canons - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 59 08 29
Travaux publics COLAS La Corne Neuve - 17139 Dompierre/mer 05 46 35 26 26 47
Groupe Duclos Saujon / BCE (Béton) Rue du Fief des Prises - 17220 Sainte-Soulle 05 46 30 79 37 33
Esprit peinture 1 Rue des 3 canons - 17220 Sainte-Soulle 06 04 67 22 66 48
SERVICES
Auto-école La Sablière 1 Rue de la Sablière - 17220 Sainte-Soulle 06 38 45 34 93 23
Climatisation réfrigération Gérard MARRET ZA USSEAU - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 04 93 14
POP Informatique 26 route de Saint-Coux - 17220 Sainte-Soulle 06 67 03 23 81 14
Station de Lavage OKI Route de Paris - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 50 48 23
Rodriguez - Stores et volets Les Grands Bonneveaux - 17220 Saint-Vivien 05 46 51 88 88 19
Atlantique Environnement 6 rue Blaise Pascal - 17180 Périgny 05 46 55 94 90 33
Conchi Couture 4 rue des Charmilles - 17139 Dompierre/mer 05 16 07 61 80 41

AGTV 17 Éric GARLOPEAU 26 Rue du Fief Ravaud - 17220 Sainte-Soulle
05 46 35 42 23
06 81 18 30 66 29

D'Art N'J Route de Paris - 17220 Sainte-Soulle 06 68 38 49 00 31
Garey Frédéric - Conseil Immobilier 25 rue du Chemin Vert - 17220 Sainte-Soulle 06 87 12 28 23 14
Les Essentielles Résidence sénior 20 Rue de Saintonge - 17220 Sainte-Soulle 05 46 30 63 60 19
Magnétiseuse Mme Renoulleau 6 rue du Fief des Plantes - 17220 Sainte-Soulle 05 46 37 05 13 29
TAXI
Taxi Dompierrois 10 bis rue du Soleil Levant - 17139 Dompierre/mer 06 80 72 60 08 2

Ils nous soutiennent
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